
 

 

 
  

 

 

MOIS DE MARS 2009. 

 

 

EDITORIAL 

 

 

Après plusieurs incidents et accidents liés à la présence des sapins qui longent la route départementale, l’Agence 

Départementale d’Aménagement et la ville de Stenay ont saisi le liquidateur, Maître Douillet, pour lui demander 

de procéder à l’abattage de ceux-ci. Maître Douillet a, dans une correspondance de décembre 2008, indiqué 

demander au juge le déblocage de fonds pour réaliser cette opération. 

 

L’enjeu de ce dossier est important car le Préfet, lors de la liquidation, a fait consigner une somme de 50.000 € 

qui est destinée aux opérations de dépollution, les provisions financières de l’entreprise pour la remise en état du 

site ayant été inexistantes (alors que prévu par la loi). Le dossier suit son cours. Coté dépollution du site, 

l’ADEME (Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie) et la DRIRE (Direction Régionale de 

l'Industrie de la Recherche) nous font savoir que le dossier de dépollution, sans restriction, par la Commission 

Nationale des Aides (CNA) de décembre 2008. Les crédits nécessaires à l’opération (estimés à 650.000 € hors 

traitement du « crassier ») devraient être inscrits au budget de l’agence Lorraine pour l’exercice 2009, permettant 

ainsi un début d’opération dès cette année. Le dossier est en attente de confirmation de la part du ministère. Pour 

mémoire, initialement prévu en deux phases ; la première consistant par l’enlèvement rapide des transformateurs 

et la sécurisation du site et la deuxième par le traitement complet du site, le problème du « crassier » étant traité à 

part ; la CNA a fondu l’ensemble en une seule opération. L’étude sur le « crassier » devrait donc être engagée 

dans le même temps. En effet, les teneurs en pollution des sables présents sur le site ne sont pas clairement 

connus, notamment pour les couches les plus anciennes. C’est pour la ville le principal enjeu de ce dossier, car 

des résultats obtenus découlera « l’avenir » du site.  

 

L’esquisse de réhabilitation du site réalisée par l’Etablissement Public Foncier Lorrain (EPFL) prévoit la 

réalisation d’un lotissement et d’une zone verte à proximité du canal. Cependant, cette opération demande, outre 

la démolition des bâtiments et autres installations techniques, l’élimination du « crassier ». Or, dans les solutions 

techniques envisageables, le maintien sur site du « crassier » et sa végétalisation peuvent être envisagés. Le 

problème c’est que cette solution impose un périmètre  de protection de 200 mètres. Dans ces conditions, le 

projet de réhabilitation pourrait difficilement se concrétiser. 

 

A suivre… 

 
 
         Etienne DEMULDER. 

 

 

Directeur de la publication : Etienne DEMULDER. Mairie de Stenay – 55700 – STENAY. 

MAIRIE.STENAY@wanadoo.fr ou archives.stenay@wanadoo.fr  
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POINT INFOS STENAY. 

 

ABATTAGE D’ARBRES. 

 

Validé par le conseil municipal lors de sa réunion du 17 décembre dernier, le programme d'abattage des arbres au 

Parc de la Forge a commencé. Les arbres supprimés concernent des essences qui ne présentent aucun intérêt car 

ce sont des sujets qui par leur situation, périclitent  ou se sont développés de manière anarchique. Ils seront 

remplacés par des espèces plus nobles et encore inexistantes dans le parc. 

 

LA FORGE : QUE D'ABATTAGE ! 

  

Après les travaux d'abattage des arbres dans le parc de la Forge, décidés par le Conseil Municipal, l'équipe de 

Stenay Environnement et les Services Techniques municipaux ont entrepris d'abattre les arbres situés le long de 

la route départementale, dans l'ancien site industriel de la Forge. En effet, ces arbres présentaient un danger 

important, que la mairie n'ignorait pas, à la fois pour les véhicules circulant sur cette voie et pour les installations 

techniques de France Télécom ou de ErDF. Cependant, le site étant toujours sous administration judiciaire, il a 

fallu plusieurs interventions de l'Agence Départementale d'Aménagement (ADA) et de la Ville pour que cette 

dernière obtienne l'accord d'abattage. Celui-ci est parvenu en mairie le 6 février dernier et dès le lundi 9, une 

intervention était programmée en prévision de la tempête. L'abattage complet n'étant pas possible dans un laps de 

temps aussi court, il a été procédé à la coupe des arbres à proximité du chemin des Allemands ; les services de 

l'ADA ont pu barrer la route départementale et mettre en place une déviation de la circulation. Ainsi préparé, ce 

bout de RD pouvait affronter la tempête plus sereinement, les chutes d'arbres ne présentant plus de danger pour la 

population. Depuis, les travaux d'abattage ont repris et se poursuivent bon train.  
  

ETUDE GLOBALE DES ANNEXES HYDRAULIQUES DE LA MEUSE. 

  

La vallée de la Meuse constitue une des dernières grandes vallées alluviales françaises relativement bien 

préservées. Les zones humides associées à son lit majeur sont nombreuses et diversifiées d'un point de vue 

faunisitique et floristique, qu'il faut entretenir et protéger. Mais pour cette dernière action, encore est-il nécessaire 

de connaître le milieu sur lequel il faut intervenir. Lancé en 2008, par l'Office National de l'Eau et des Milieux 

Aquatiques (ONEMA) et la Fédération de la Meuse pour la Pêche et le Protection du Milieu Aquatique 

(FDPPMA), un inventaire et une caractérisation des annexes hydrauliques du fleuve Meuse dans le département 

est en cours, afin d'effectuer des relevés. Pour se faire, Mme M. Vallet de la FDPPMA et M. T. Schwab de 

l'ONEMA interviendront sur le territoire de la commune et pourront être amenés à pénétrer dans diverses 

propriétés. Les riverains de la Meuse et des annexes hydrauliques sont informés que par arrêté n°2009-0166 

(affiché en mairie), le Préfet de la Meuse autorise les personnes mandatées par la FDPPMA et par l'ONEMA à 

pénétrer dans les propriétés publiques et privées, à l'exclusion des locaux consacrés à l'habitation, afin d'y 

effecteur les relevés nécessaires à l'étude globale des annexes hydrauliques du fleuve Meuse.   
  

RECEVEZ SOUS LES ARCADES PAR INTERNET. 

 

190 personnes reçoivent désormais Sous les Arcades tous les mois, partout dans le monde. Si vous êtes 

intéressé(e), n’hésitez pas à nous transmettre votre adresse email à archives.stenay@wanadoo.fr. 

 

DANSE COUNTRY. 

 

Saisie d’une plainte, la Ville de Stenay s’est intéressée à l’atelier de Danse Country programmé dans le cadre des 

activités du Centre Social et Culturel de Stenay. Une rapide investigation laisse entrevoir différents problèmes 

liés à cette activité qu’il est nécessaire de résoudre afin de laisser cet atelier se poursuivre. Conscient du succès 

rencontré par celui-ci, la municipalité met tout en œuvre pour répondre rapidement aux attentes des pratiquants, 

mais tant que les difficultés ne seront pas aplanies, l’atelier ne pourra se poursuvre. 
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CENTRE SOCIAL ET CULTUREL DE STENAY. 

 

Pour tous renseignements, le Centre vous accueille au secrétariat, du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 

et de 13h30 à 17h 30. Téléphone : 03 29 80 39 08. Attention : pour pratiquer les diverses activités, il est 

nécessaire d’avoir la carte d’adhérent (8 € pour la famille). 

 

LE P'TiT MONDE, 

 

Pour tous les enfants de moins de 

six ans : le mercredi de 13h30 à 

17h00 et le jeudi de 9h00 à 11h30. 
 

ACTIVITES ENFANTS. 

 

Les mercredis récréatifs 

accueillent les enfants de plus de 

six ans chaque mercredi de 9h00 à 

12h00. Atelier d’expression 

marionnettes (2 € par atelier, bons 

CAF/MSA à déduire).  

 

Gym enfants à la salle 

polyvalente (certificat médical 

obligatoire, 33 € le trimestre) : 

 le mercredi de 16h00 à 17h00 

pour les 3 à 5 ans, 

 le mercredi de 17h05 à 18h15 

pour les 6 - 8 ans. 

Le dernier trimestre débutera en 

mars. 

 

Atelier country avec Mme Maltin. 

Danse pour les enfants de 7 à 12 

ans de 19h00 à 20h00 chaque mardi 

à la salle polyvalente  

(renseignements auprès de Gilles, 

au Centre). 

 

Danse Modern Jazz : Les cours 

d’Isabelle Stoupy se déroulent 

chaque mercredi après-midi au 

Foyer Martinot (30 € par mois). 

 

Escalade (certificat médical 

obligatoire, 12 € le trimestre) : 

 le lundi de 17h30 à 

18h30 (initiation pour les plus de 

7 ans), 

 le mercredi de 17h00 

à18h30 (jeunes grimpeurs 

confirmés de plus de sept ans 

avec passeport blanc). 

 

BAFA (TOUSSAINT 2009). 

Préparation à l’animation en centre 

de vacances ou accueil de loisirs. 

Age : 17 ans minimum, inscription 

au Centre ; renseignements : Gilles 

Bouillon. 

 

FOYER DES JEUNES 

 

Contacter Manu FLON  au Foyer 

des Jeunes, au 03 29 80 47 41 

pendant les horaires d’ouverture ou 

le Centre Social et Culturel. 

Horaires: 

 mardi de16h00 à 20h00, 

 mercredi  de 15h00 à 20h00 

 jeudi de 16h00 à 20h00 

 vendredi et samedi de 16h00 à 

19h00 et de 20h30 à 22h30. 

 

ACTIVITES ADULTES. 

 
Danse country avec Margareth, 

(charleston, rock ou tango version 

country). Le mardi de 20h00 à 

21h00 et de 21h00 à 22h00 à la 

salle polyvalente. 

 

Danse de salon avec Margareth. 

Tous les lundis à la salle 

polyvalente de 20h00 à 21h00.  

 

Club de marche : le jeudi à 

13h30 ; rendez-vous au parking du 

Musée de la Bière, rue du Moulin. 

Programme de mars : 

 jeudi 05 : Pouilly 

 jeudi 12 : Luzy 

 jeudi 19 : Sassey 

 jeudi 26 : Châtel-Chéhéry. 

 

Escalade (certificat médical 

obligatoire, 12 € par trimestre) : 

 lundi et mercredi de 18h30 à 

20h00, 

 vendredi de 19h00 à 21h00 

(initiation et perfectionnement), 

 dimanche de 10h00 à 12h00. 

 

ACTIVITÉS MANUELLES. 

 

Broderie et Patchwork : le mardi 

de 14h00 à 16h00. 

Encadrement : le jeudi de 9h00 à 

12h00.  

Atelier de scrapbooking : le lundi 

de 14h00 à 16h30.  

Meubles en carton : le mercredi de 

14h00 à 17h00.  

Gymnastique douce : le lundi de 

17h30 à 19h00 à la salle 

polyvalente (33 € le trimestre).  

 

ATELIERS 

D'ACCOMPAGNEMENT. 

 

Atelier culinaire : le mardi de 

14h00 à 16h30.  

Les Ateliers ARA (Ateliers de 

Réinsertion par l’Art) : le vendredi 

de 10h00 à 17h00.  

Pour plus de renseignements, 

contacter Vanessa Bonhomme. 

 

NOUVEAU : Anniversaire 

enfants à la carte 
 

Le centre social et culturel organise 

des anniversaires à la carte pour vos 

enfants le mercredi après-midi au 

foyer résidence Vauban. Deux 

formules : formule clé en 

main (animation, gâteau, 

bonbons…) ou formule animation 

seule (gâteau à votre charge). 

Renseignements au Centre. 

 

BOUTIQUE SOLIDAIRE. 

 
(A la place de l’ancien vestiaire). 

Chaque jeudi de 14h00 à 17h00 : 

vêtements propres et en bon état. 

Les donateurs de vêtements et 

d’accessoires sont accueillis aux 

heures d’ouverture du Centre. 

Contacter Vanessa BESTEL. 

 

ATELIER DE LOISIRS 

CREATIFS. 
 

Animé par Annie Nembrini, le 

jeudi de 9h30 à 12h00. Création  

d’accessoires de mode et de 

décoration, techniques de crochet et 

tricot. 

 

THEATRE 

 

Le vendredi 13 à 20h30 à la Salle 

des Fêtes : Je veux voir Mioussov 

(Compagnie Les deux masques). 



ETAT-CIVIL DE FEVRIER. 

 

NAISSANCES : 

Lou-Andréa KIKIC  

Kilyan GAZELLE  

 

 

 

 

DECES : 

Albert PONSARD  

Robert MIGEON  

Renée COURREGES  

Joseph SEGALLA  

Suzanne AMELON veuve PIERROT  

 

AU COURS DU MOIS DE MARS. 

Chaque dimanche et jour férié (hors sorties spéciales), sortie ornithologique avec la L.P.O. Rendez-vous au pont 

des Poteaux, à 1 km de Mouzay direction Dun-sur-Meuse. Tél. : 06 83 29 25 47. 

Chaque premier samedi du mois : marche avec les Robinsons ouverte à tous. Rendez-vous à 13h30 devant la salle 

des fêtes de Baâlon. Tél. : 03 29 80 65 23. 

 

Du 1
er

 au 29 – STENAY : Exposition Les visages de la 

science (Musée de la Bière). 

Le 1
er

 – STENAY : Thé dansant de l’Amicale Culture 

et Loisirs (salle des fêtes). 

Le 02 – STENAY : Ouverture du Musée de la Bière. 

Du 07 au 29 - STENAY : Exposition photos Les 

oiseaux au ras de l’eau (Musée de la Bière). 

Le 07 – STENAY : Repas dansant de l’A.S.S.M. (salle 

des fêtes). 

Du 10 au 12 – STENAY : Bourse aux vêtements de 

printemps de l’A.F.R. (foyer Mathis). 

Le 13 – STENAY : Théâtre du Centre Social et Culturel 

(salle des fêtes). 

Le 14 – STENAY : Soirée dansante de la Lyre 

Stenaisienne (salle des fêtes). 

Le 14 – STENAY : Journée de la chouette, conférence 

(LPO). 

Le 18 – STENAY : Conférence à la bibliothèque. 

Les 21 et 22 – STENAY : Fête à Cervisy. 

Les 21 et 22 – STENAY : Week-end Musées Télérama 

(musée de la bière). 

Le 21 – STENAY : Fête de la Saint-Patrick et de la 

bière de mars (musée de la bière). 

Le 22 - STENAY : Loto de l’Espérance Basket (salle 

des fêtes). 

Le 22 – STENAY : Portes ouvertes à la Maison 

Familiale et Rurale. 

Le 22 – LANEUVILLE-SUR-MEUSE : Marche 

pédestre et VTT  en forêt et restauration. 

Le 27 - STENAY : Bal Sidaction avec les élèves de 

BTS (salle des fêtes). 

Du 27 au 29 : STENAY : Exposition Le Lions dans 

tous ses états (Lions Club au port de plaisance). 

Les  28 et 29 – STENAY : Fête du Marais. 

Le 28 – MOUZAY : Marché paysan. 

Le 29 – STENAY : Kermesse paroissiale (salle des 

fêtes). 

Le 29 - LANEUVILLE-SUR-MEUSE : Bourse aux 

cartes postales (Amis de Montserrat). 

 

Pour toute information complémentaire, contactez l’Office de Tourisme : 5, place Raymond Poincaré – Tél. : 03 29 80 64 

22 – Fax : 03 29 80 62 59 – e-mail : otsistenay@wanadoo.fr. Ouvert du mardi au samedi 10h00 à 12h et de 14h00 à 

17h00. Tous les jours de 16h00 à 18h00 à la capitainerie du Port de Plaisance à compter du 21 mars. 

SERVICES A LA PERSONNE : AMIVIE. 

 

Vous cherchez de l’aide pour vos enfants (garde à 

domicile, sortie d’école, aide aux devoirs…), du temps 

pour vous (entretien du domicile, du jardin, petit 

bricolage…), de l’aide pour vos proches dépendants (aide 

au lever, au coucher, à la toilette, accompagnement à 

l’extérieur, entretien, démarches administratives…)… 

L’association AMIVIE vous aide à trouver une solution 

personnalisée. Elle est présente à la Maison des Services 

le lundi de 13h30 à 17h00 et le mercredi de 9h00 à 12h00 

(Renseignements : 06 25 47 63 01). 

 

LOTO DE L’ESPERANCE BASKET. 

 

L’Espérance Basket organise un loto doté de très nombreux prix 

le dimanche 22 à partir de 14h00 (ouverture des portes à 13h00). 

Buvette et gaufres sur place. 

 

BOURSE AUX CARTES POSTALES. 

Les Amis de Montserrat organisent le dimanche 29 mars (de 

9h00 à 17h00) à la salle des fêtes de Laneuville une 

grande bourse aux cartes postales anciennes, timbres, 

vieux papiers, livres, monnaies… Renseignements au 03 

29 80 35 93. 

 

PERMANENCES DU CONSEILLER GENERAL. 

Monsieur Stéphane Perrin, conseiller général, tiendra une 

permanence en mairie les samedis 28 février, 07 et 21 

mars et 04 avril, de 09h00 à 11h00. 
 

JUMELAGE STENAY-MÜNNERSTADT. 

Dans le cadre des manifestations du trentième 

anniversaire du jumelage Stenay-Münnerstadt qui 

auront lieu les 17,18 et 19 avril prochains, les personnes 

désireuses de participer à ces manifestations et en 

particulier à l'accueil de membres de la délégation de 

Münnersatdt sont invitées à se faire connaître en Mairie.
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LES MATCHES DE FOOTBALL. 

 

Dimanche 1
er

 : 

 Equipe A: à 15h00 au stade des Tilleuls contre 

Verdun. 

 Equipe C: à 15h00 au stade du Lycée contre Fains. 

Samedi 7 : 

 Benjamins excellence: à 14h30 au stade du Lycée 

contre Verdun. 

Dimanche 8 : 

 Equipe B: à 15h00 au stade des Tilleuls contre 

Verdun. 

Dimanche 15 : 

 Equipe A: à 15h00 au stade des Tilleuls contre Dieue. 

 Equipe C: à 15h00 du stade du Lycée contre Etain. 

Dimanche 29 : 

 Equipe B: à 15h00 au stade des Tilleuls contre 

Belleray. 

 

 

 

LES MATCHES DE BASKET. 

 
Samedi 07 : 

 Les benjamines à Verdun à 14h30. 

 Les seniors à Saint-Maurice à 20h30. 

 Les minimes filles contre Charny à 14h30. 

Samedi 14 : 

 Les benjamins contre Souilly à 14h30. 

 Les minimes filles contre Souilly à 16h00. 

 Les poussines à Ancerville à 15h00. 

Dimanche 15 : 

 Les seniors à Saint-Mihiel à 14h30. 

Samedi 21 : 

 Les minimes filles contre Vignot à 16h30. 

 Les seniors contre Saint-Maurice B à 20h30. 

 Les benjamines à Pagny à 15h00. 

 Les poussines à Revigny à 15h00. 

Samedi 28 : 

 Les poussines à Charny à 14h30.  

 Les benjamins à Bar-le-Duc à 15h00. 

 Les seniors à Charny à 20h30. 

 

LAISSEZ-VOUS CONTER 

STENAY. 

 

 

Mercredi 18 mars : La reconstruction du Pays de 

Stenay et l’œuvre de Marcel Thouvenin. Marcel 

Thouvenin est arrivé à Stenay juste après la guerre 

comme architecte DPLG. On lui doit ainsi une grande 

partie de la reconstruction de notre canton et la 

construction ou la modernisation de nombreux 

immeubles publics ou privés. Architecte artiste et 

controversé, son activité a néanmoins marqué le 

paysage de notre canton. 
 

AVEC LA L.P.O. MEUSE. 

 

La Ligue de Protection des Oiseaux propose ce mois-ci : 

 le samedi 14 : Journée nationale de la nuit de la 

chouette, avec mise en place d’un nichoir à chouette 

effraie à Mont-devant-Sassey et conférence de Michel 

Ribette à 20h00 au Musée de la Bière. 

 du 07 au 29 : Exposition photos Les oiseaux au ras de 

l’eau (Musée de la Bière). 

 

POUR LE PROCHAIN BULLETIN, PENSEZ À 

DÉPOSER VOS ARTICLES 

AVANT LE 20 MARS. 

 

PROGRAMME DU CINEMA LUX À MONTMEDY. 

Programme, abonnements : http://cinema-montmedy.com 

 

 Ouverture du festival du film d’humour  à Stenay le mardi 24 avec Le mécano de la générale de Buster Keaton, sonorisé 

au piano. 

 
LES NOCES REBELLES – Jeudi 5 (21h00), vendredi 6 

(21h00), samedi 7 (21h00), dimanche 8 (14h30), mardi 10 

(21h00). 

FROZEN RIVER (thriller, VO, accord parental souhaitable) - 

Samedi 7 (15h00, dimanche 8 (17h30 et 20h00),   lundi 9 

(20h00).  

LE SÉMINAIRE (comédie) – Jeudi 12 (21h00), vendredi 13 

(21h00), samedi 14 (21h00), dimanche 15 (14h30), mardi 17 

(21h00).  

LES PLAGES D’AGNÈS (biographie) – Samedi 14 (15h00),  

dimanche 15 (17h30 et 20h00), lundi 16 (20h00). 

COCO (comédie, en sortie nationale le 18 mars) – Dix 

séances : mercredi (14h30 et 21h00), jeudi 19 (21h00), 

vendredi 20 (21h00), samedi 21 (15h00, 21h00 et 23h00), 

dimanche 22 (14h30 et 17h30), mardi 24 (21h00). 

PUISQUE NOUS SOMMES NÉS (drame, VO) - Dimanche 

22 (20h00), lundi 23 (20h00).  

LÉONERA (drame, VO) - Dimanche 29 (17h30 et 20h00), 

lundi 30 (20h00). 

SAFARI (comédie, en avant-première) - Mercredi 25 (21h00). 

VOLT, STAR MALGRÉ LUI (animation Walt Disney) - 

Mercredi 25 (15 h00) et jeudi 26 (21h00). 

YES MAN (comédie) - Vendredi 27 (21h00) et mardi 31 

(21h00). 

CYPRIEN (comédie) - Samedi 28 (15h et 21h00) et dimanche 

29 (14h30). 

http://cinema-montmedy.com/


EN MARS AU MUSÉE DE LA 

BIÈRE. 

  
A partir du 2 : Ouverture tous les jours de 10h00 à 

18h00. 

Jusqu'au 29 mars : Les Visages de la Science. 

Exposition temporaire de cinquante panneaux relatifs à 

l’histoire des sciences et des techniques qui permettra aux 

visiteurs de tous âges d'aller à la rencontre des visages et 

des travaux de savants dont les noms ne nous sont pas 

complètement inconnus (entrée libre). 

Du 7 au 29 mars : Exposition photographique Les 

habitants du marais au ras de l’eau de Jérome Moutrille 

(association Déclic Nature). Cette exposition traite de 

l’avifaune des marais qui abritent une importante vie 

sauvage et constituent un véritable et complexe 

écosystème. 

21 mars : Fête de la Saint-Patrick et de la Bière de Mars. 

Apéritif-concert à 18h30 puis repas suivi à 21h30 d’un 

concert de musique celtique irlandaise de Foumagnac 

(entrée libre). Repas sur réservation au 03 29 80 68 78. 

21 et 22 mars : Opération Week-end Musées Télérama 

(entrée gratuite pour les porteurs du Pass-Télérama) ; 

visite guidée gratuite à 15h00.  

MARCHÉ PAYSAN ET BIÈRE 

DE MARS À CHARMOIS. 

 

Le premier marché paysan du nord meusien de l’année 

aura lieu à la brasserie du Château de Charmois le samedi 

28 mars de 14h30 à 18h30 (entrée gratuite). Les 

producteurs habituels seront à la disposition du public 

dans la cour du château. C’est une occasion unique de 

venir acheter de bons et véritables produits du terroir 

meusien à l’approche des fêtes de Pâques : viandes 

(Chantal Courtois, Wiseppe), volailles (famille Petit, 

Brouennes), miel, bières (Alain Bonnefoy, Charmois), 

fruits et légumes (famille Legrand, Watronville), 

fromages (famille Jacquemin, Neuvilly), confitures 

(Marie-Claude Guichard, Pouilly), pains (Albert Latour, 

Avioth), lentilles et pois (famille Orbion), farine et huile 

(GAEC du Tabas), vins de Meuse… Pour ce nouveau 

rendez-vous, le brasseur Alain Bonnefoy a mis 

spécialement au point une bière fraîchement sortie de ses 

cuves : la Bière de Mars. Ambrée et légère, fraîche et 

pétillante, riche en houblon avec une fine amertume, c’est 

une toute nouvelle bière d’exception mais brassée en 

quantité limitée.   

 

THÉ DANSANT DE L’AMICALE. 

 

L’Amicale Culture et Loisirs organise son prochain thé 

dansant le 1
er
 mars de 15h00 à 18h00 à la salle des fêtes, 

avec l’orchestre Tenesse. Nombreux lots à gagner (dont un 

panier garni), pâtisseries, buvette. 

EXPOSITION LE LION DANS 

TOUS SES ÉTATS. 
 

Dans le cadre de son action vers la jeunesse, le Lions 

Club de Stenay – Dun-sur-Meuse - Dagobert II organise 

un concours de dessins ouvert aux élèves des classes de 

CM1, CM2,  6
e
 et 5

e
 des écoles et collèges de Stenay et 

Dun-sur-Meuse. Le résultat de ce travail sera exposé au 

Port de Plaisance de Stenay du 27 au 29 mars de 15h00 à 

18h00 avec remise de récompenses le dimanche 29 à 

16h30.    

LA MEUSE : HÔTE 

D’HONNEUR À LIÈGE. 

 

En février, La Meuse a fait sa promotion en participant au 

salon Vert Bleu Soleil de Liège comme hôte d’honneur, 

avec une superficie de 300 m². Dix-huit partenaires 

meusiens s’y sont retrouvés sur le stand du Comité 

Départemental de Tourisme : offices de tourisme, sites 

touristiques, artisans d’art, hôteliers et restaurateurs. Le 

Pays de Stenay en faisait naturellement partie avec la 

promotion de produits aux goûts de bière, chocolats, 

confitures et foie gras, ballades en forêt, au bord de l’eau, 

pêche, histoire et patrimoine. Le prochain salon aura lieu 

du 20 au 22 mars à Reims pour le Salon Tendance Nature 

spécialisé dans l’écotourisme, le jardin et 

l’environnement. La Meuse y disposera d’une surface de 

200 m², et le Pays de Stenay y sera également présent. 

 

A L’OFFICE DE TOURISME. 

 

L’assemblée générale de l’Office de Tourisme se 

déroulera le mardi 3 mars à 20h30 (salle d’exposition 

du port de plaisance). Les bilans de fréquentations 

(bureau du centre-ville, port,  aire de services des 

camping-cars, du camping) seront présentés, ainsi 

que les animations et projets pour 2009. A noter que 

la capitainerie du port ouvrira le jour du printemps, 

de 16h00 à 18h00, accompagnant la toute première 

exposition 2009 présentée par le Lions Club (du 27 

au 29 mars). 

 

LA MARINE RECRUTE. 

 

La Marine Nationale recrute 3.500 jeunes gens de 18 

à 25 ans de niveau 3
e
 – BEP, Bac et plus, dans 

trente-cinq métiers à découvrir en téléphonant au 03 

87 74 45 70 ou sur  

www.MARINERECRUTE.gouv.fr . 

 

 

 



 

SERVICE MEDICAL DE GARDE 

Nuits - jours fériés – week-ends (du samedi midi au lundi 8h00), 

en cas d’urgence, appelez le numéro unique : 

0 820 33 20 20 

Et pour une URGENCE VITALE : APPELEZ LE 15 !  
 

MEDECINS  
 

Dr DIDOT: 03 29 80 36 40 

Dr OLIVIER: 03 29 80 32 00 

Dr THINUS : 03 29 80 33 22 

AMBULANCES 

 

Sté BECHAMP-LOLLIER 
55700 - STENAY 

Tél. : 03 29 84 55 57 

Ambulances CHEVANCE 
55700 - INOR 

Tél. : 03 29 80 27 27 

Ambulances DELSAUT 
55700 - BEAUCLAIR 

Tél. : 03 29 80 68 06 

Taxis du Nord-Meusien 

13, rue de la Petite Fontaine 

55700 – LANEUVILLE 

Tél. : 03 29 80 41 44 
 

KINÉSITHÉRAPEUTES  

 

Jean-Marc BASTIN 

Résidence Vauban 

55700 – STENAY 

03 29 80 49 49 

Denis VILLARET  

11, rue Chanzy 

55700 – STENAY 

03 29 80 63 72 

Stéphanie PRUDHOMME 

et Éloïse CHEVALIER 

4, rue Général de Gaulle 

55700 – STENAY 

03 29 86 31 42 

ORTHOPHONISTES 

 

Clotilde CAILLET-GIPEAUX 

31, place de la République 

55700 – STENAY 

03 29 80 48 77 

Martine EVRARD 

10, Résidence Vauban 

55700 – STENAY 

03 29 80 38 18 
 

 

 

PODOLOGUE 

 

Christophe HERMENT 

10, Résidence Vauban 

55700 - STENAY 

03 29 80 45 73 
 

VETERINAIRES 
 

MM EVRARD, RAPPE et 

SARLET 

Vétérinaires associés 
2 bis, rue Ouvrage de Villy  

55700 - STENAY 

03 29 80 62 19 

INFIRMIERES 
 

Mesdames CLAUDEL,  

DI MARCO et SERVAIS 

Résidence Vauban  

55700 - STENAY 

03 29 80 48 47 

Madame PRADARIES 

28, rue du Gal de Gaulle  

55700 - STENAY 

03 29 80 40 32 
 

DENTISTES 

 

Franck AUTIER 

9, place Jean Ancel – STENAY 

Tél. : 03 29 80 32 48 

Jacques POINDRON 

6, rue Docteur Sauce – STENAY 

Tél. : 03 29 80 35 90 
 

PHARMACIENS 
 

Pharmacie du Val Dunois 

17, Rue de l'Hôtel de Ville 

55110 - DUN-SUR-MEUSE 

03 29 80 90 36 

Pharmacie des Arcades 
16, Place Raymond Poincaré 

55700 – STENAY 

03 29 80 30 28 

Pharmacie LAURENT 
Place de la République 

55700 - STENAY 

03 29 80 30 70 

Pharmacie de la Place 

9, Rue Mabille 

55600 - MONTMEDY 

03 29 80 11 34 
 

Pharmacie MARC 

15, Rue Mabille 

55600 - MONTMEDY 

03 29 80 10 38 

Pharmacie BOUCHÉ 

35, Rue Carnot 

55150 - DAMVILLERS 

03 29 85 60 29 
 

GARDES DE 

MARS 

 

Les 28 février et 1
er

 mars 

Pharmacie LAURENT 

(STENAY) 

 

Les 7 et 8 mars 

Pharmacie de la Place 

(MONTMEDY) 

 

Les 14 et 15 mars 

Pharmacie BOUCHÉ 

(DAMVILLERS) 

 

Les 21 et 22 mars 

Pharmacie MARC 

(MONTMEDY) 

 

Les 28 et 29 mars  

Pharmacie du VAL DUNOIS 

(DUN-SUR-MEUSE) 

 

  SOUS RESERVE – 

CHANGEMENTS POSSIBLES AU 

COURS DU MOIS. 

 
ATTENTION : EN SEMAINE, LE 

REPONDEUR DE VOTRE 
PHARMACIEN DONNE LA 
PHARMACIE DE GARDE. 

 
 
 



  

MAISON DES SERVICES  

Résidence Vauban - 55700 - STENAY. Email : maisondesservices@stenay.com - . Téléphone : 03 29 80 26 81 – Fax : 0 3 29 80 26 82 

  
Lundi : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Mardi : de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 
Mercredi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

Jeudi : de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 
Vendredi : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 

 

SOCIAL – RETRAITE – LOGEMENT  
A.D.A.P.A.H. (03 29 79 05 84) : Le lundi et le mercredi de 

08h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, et le vendredi de 08h00 à 

09h30 et de 13h30 à 17h00.  
A.D.M.R. : Le lundi matin de 8h00 à 12h00. 
A.G.R.R. (service retraite) : Se renseigner à la Maison des 

Services. Prendre rendez-vous au 03 87 37 79 90.  
A.M.I.E. : Le lundi de 08h45 à 12h00, le jeudi de 08h45 à 12h00 

et de 13h45 à 17h00 et le vendredi de 13h30 à 17h00.  

AMIVIE : Le lundi de 13h30 à 16h30 et le mercredi de 9h00 à 

12h00 (Renseignements : 06 25 47 63 01). 
C.A.U.E. : Le jeudi 19 à 9h00. Un architecte est mis gratuitement 

à la disposition des particuliers, sur rendez-vous (03 29 80 26 81). 

Se renseigner à la Maison des Services 
CENTR'AID - Soins aux toxicomanes. Jeudi 5 et jeudi 19 de 

13h30 à 16h00. 
C.I.C.A.S. (retraites complémentaires) : Pas de permanence à 

Stenay. Renseignements au 0820 200 015.  
C.R.A.M. (service retraite) : le mardi 24 de 10h00 à 12h00. 

Uniquement sur rendez-vous au 0821 10 54 10.  
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'EQUIPEMENT : 

Les jeudis de 13h30 à 16h30 - De préférence sur rendez-vous au 

03 29 86 97 43. 
I.L.C.G. – Instance Locale de Coordination Gérontologique : Le 

dernier vendredi du mois, de 9h00 à 11h00 en Mairie.  
INFO - ENERGIE : Sur rendez-vous au 03 29 45 01 39.  

MAISON DE L’ADOLESCENT : Le 1
er

 et le 3
e
 mardi de 9h00 

à 12h00 (renseignements au 06 88 87 27 25). 
Sécurité Sociale : Le vendredi de 9h30 à 12h00. Borne de remise 

à jour « Carte Vitale » en pharmacie.  
S.S.I.A.D. : Le jeudi matin de 8h00 à 12h00. 
  

VIE ASSOCIATIVE 
FAMILLES RURALES - Etablissement d'écoute : le mercredi 

de 15h00 à 17h00.  
  

EMPLOI – FORMATION 
ANPE : Se renseigner à la Maison des Services ou contacter 

l'ANPE de Verdun (3949). Offres consultables sur place, 

actualisées le mercredi. 
ARMEE DE TERRE : Plus de permanence pour le moment. Se 

renseigner à la Maison des Services. 
ASSEDIC : Pas de permanence à Stenay. Renseignements au 39 

49 (numéro unique, ne fonctionne que d'un fixe), ou sur 

www.assedic.fr  
KIOSQUE INFORMATION JEUNESSE : En libre accès au 

Foyer des Jeunes.  
MISSION LOCALE DU NORD MEUSIEN : Les mardis, 

jeudis et vendredis de 09h30 à 12h00 et 14h00 à 17h00, sur 

rendez-vous au 03 29 86 25 26. 
POINT EMPLOI : Les lundis et vendredis de 14h00 à 16h00.  
  

ACCES AU DROIT 
CEDIFF (Information juridique en droit privé) : Le mardi 10 

de 13h30 à 16h30 et le lundi 19 de 14h00 à 17h00.  
Conciliateur de justice : Les personnes doivent envoyer un 

courrier à Mr. Gabriel – 6 b, Rue Fort de Vaux à Verdun pour 

expliquer le litige. Il leur répond ensuite avec une date de 

permanence à Stenay.  

Défense des Consommateurs (Familles Rurales) : Le vendredi 

06 de 11h00 à 12h00. 

CENTRE MEDICO-SOCIAL 

Rue de l’Hôpital – 55700 STENAY – Tél. : 03 29 80 32 34 

CENTRE TABACOLOGIE / ALCOOLOGIE : Le jeudi 26. 

CROIX BLEUE : Permanence d’accueil et d’écoute sur la 

prévention de l’alcoolisme le 3
ème 

jeudi du mois de 14h00 à 

16h00. 
PLANNING FAMILIAL : Sur rendez-vous. Informations 

possibles au 03 29 80 32 34 du lundi au vendredi. 

 

CENTRE SOCIAL ET CULTUREL - Maison du Parc  

B.P. 67 – 55700 STENAY - Tél. : 03 29 80 39 08 

ACCUEIL : Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 

17h30. 
C.L.S.H. : Le mercredi de 13h30 à 16h30. 
CODES 55 et Infos sur drogue, tabac et alcool : Tous les jours. 
FOYER DES JEUNES, Résidence Vauban : le mardi de 16h00 

à 20h00, le mercredi de 15h00 à 20h00, le jeudi de 16h00 à 

20h00, le vendredi et le samedi de 16h00 à 19h00 et de 20h30 à 

23h00.  

P’TIT MONDE - LIEU D’ACCUEIL PARENTS-ENFANTS :  

Le mercredi de 13h30 à 17h30 et le jeudi de 9h00 à 11h30. 

BOUTIQUE SOLIDAIRE (ancien vestiaire) : Le jeudi de 14h00 

à 17h00. 

 

DIVERS 

A.P.A.P.H. DU NORD MEUSIEN : C.I.T.L. (03 29 80 37 49). 

ATELIER YOGA : Tous les jeudis de 18h00 à 19h00 (Foyer 

Martinot). 

BIBLIOTHEQUE POUR TOUS : Le lundi de 14h30 à 16h30, le 

mercredi de 15h00 à 18h00, le vendredi de 10h00 à 12h00, le samedi 

de 14h00 à 17h00. 
C.F.D.T. – PRUD’HOMMES ET RETRAITES INTERPROS : 

Les 1
er
 et 3

ème
 mercredis du mois de 17h00 à 18h30 – 23, Rue 

Chanzy – Stenay. 

CLUB DES ANCIENS : Tous les jeudis de 13h30 à 18h00 

(Résidence Vauban) 
C.M.P.P. : Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30. 

ECOLE DE MUSIQUE : Permanence du lundi au vendredi de 9h00 

à 11h0 et le mercredi de 9h00 à 12h00 – Rue Chanzy. En cas 

d’absence, s’adresser à la Maison des Services au 03 29 80. 26 81. 

MUSEE DE LA BIERE : Ouverture le 2 mars (tous les jours de 

10h00 à 18h00). 

OBSERVATOIRE DU LOGEMENT : Tous les jours de 08h30 à 

11h30 et de 14h00 à 16h30 à la Communauté de Communes du Pays 

de Stenay. 
OFFICE DE TOURISME : Du mardi au samedi de 10h00 à 12h00 

et de 14h00 à 18h00. Tous les jours de 16h00 à 18h00 à la 

capitainerie du Port de Plaisance à compter du 21 mars. 
PEPINIERE D’ENTREPRISES : Du lundi au vendredi de 8h00 à 

12h00 – ZI Quartier Chanzy – Tél. : 03 29 80 38 38. 
PERMANENCE DU CONSEILLER GENERAL : Les samedi 14 

et 28 février de 9h00 à 11h00 en mairie. 

SALLE SOUVENIR SAINT DAGOBERT : Du mardi au vendredi 

de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 
U.N.C.A.F.N. : 7, avenue des Ardennes (03 29 80 36 45). 

MESSE : Le dimanche à 10h00 en l’église paroissiale. 

MISSION EVANGELIQUE : Les 13 et 27 mars à 20h00 (petite 

salle des fêtes). 

ATTENTION ! 

mailto:maisondesservices@stenay.com
http://www.assedic.fr/


  

Certaines dates peuvent changer.  Renseignez-vous avant toute démarche.



 

 


